
texte séance 5.12.05

Séance du 5 décembre 2005

Présents: Mmes et MM. Pierre Wies, bourgmestre, Georges Ginter et Paul Weiler, 
échevins, Karin Gratia, Jean-Claude Kirpach, Patric Glodt, Claudine Kettel, Alcides 
José Dos Santos Mendes, Clemen Pascal, conseillers et Christiane Hamus-Hermes, 
secrétaire communale

1. Suite aux résultats des élections communales et conformément à l’art. 11 de la 
loi communale du 13 décembre 1988, le conseil établit le tableau de préséance 
des membres du conseil communal pour la nouvelle période de législation. Les 
nouveaux conseillers Clemen Pascal et Dos Santos Mendes Alcides José avaient 
été assermentés par le bourgmestre en date du 14 novembre 2005 ainsi que 
Weiler Paul, nouvellement nommé aux fonctions d’échevin par arrêté ministériel 
du 7 novembre 2005, suite à la proposition du conseil communal.   

2.   Le compte de gestion et le compte administratif 2003 sont arrêtés à 
l’unanimité comme suit :

      Tableau récapitulatif du compte de gestion de l’année 2003 en €

Service 
ordinaire 

Service 
extraordinaire 

Total des recettes 3.993.626,19 170.302,61

Total des dépenses 2.690.540,56 572.229,27

Boni propre à 
l’exercice 1.309.085,63  

Mali propre à l’exercice  - 401.926,66

Boni du compte 2002 1.717.751,79  

Boni général 3.020.837,42  

Mali général  - 401.926,66

Boni définitif : 2.618.910,76  

3. Le conseil approuve unanimement les statuts modifiés du syndicat 
intercommunal pour la construction, l’exploitation et l’entretien d’un hall sportif à 
caractère régional à Larochette, en abrégé FILANO.  
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4. Le conseil approuve unanimement le règlement d’ordre intérieur concernant 
l’organisation des commissions consultatives communales et des délégations du 
conseil communal, établi par le collège échevinal. 

5. Par scrutin secret et à l’unanimité le conseil désigne: 

M. Pascal Clemen membre de la commission scolaire,

M. Alcides José Dos Santos Mendes membre de la commission des étrangers,

MM. Alcides José Dos Santos Mendes, Patric Glodt et Claude Kirpach membres de 
la commission des bâtisses, du transport public, de la circulation et de la voirie,

M. Pascal Clemen et Mme Karin Grata  membres de la commission de 
l’environnement,

M. Pascal Clemen, Mmes Karin Gratia et Claudine Kettel membres de la 
commission d’animation culturelle et des sociétés,

M. Pascal Clemen, Mme Claudine Kettel et M. Paul Weiler membres de la 
commission de la jeunesse et des sports,

6/7. Le conseil nomme à l’unanimité et par vote secret: 

M. Pierre Wies comme délégué au Siden, Maintien à Domicile, Filano, Leader+ 
Mullerthal, Leader+ Mullerthal Internetstuffen et à l’Asbl Les Amis du Château de 
Larochette;

M. Georges Ginter comme délégué auprès du CIPA St Joseph à Mersch, comme 
délégué suppléant auprès de l’ONT et du Leader+ Mullerthal;

M. Paul Weiler comme délégué auprès du Sidec et du Filano et comme candidat-
délégué auprès du SIGI;

Mme Karin Gratia comme déléguée auprès du comité de surveillance de l’Ecole de 
musique, de l’ONT, du CNFL et de l’Asbl Les Amis du Château de Larochette;

M. Patric Glodt comme délégué auprès du Filano, de la Sécurité Routière et du 
Ministère des Transports 
 
M. Pascal Clemen comme délégué-responsable des cours de musique et comme 
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délégué-suppléant auprès du CIPA St. Joseph à Mersch. 
 
8.    Le conseil approuve unanimement l’accord de collaboration établi entre l’Asbl 
« Maison-relais vun de Fielser Biddestöpp » et le collège échevinal en vue de 
régler les objectifs des nouvelles infrastructures d’accueil, ainsi que les relations 
entre la commune de  Larochette et l’asbl précitée pour coordonner l’organisation 
et le fonctionnement journalier de ces services.

9.    Les nuits blanches sont fixées comme suit pour l’année 2006 :

Nouvel An                 nuit du 01.01. au 02.01.2006 (di-lu)

Carnaval                   nuit du 24.02. au 25.02.2006 (ve-sa)

                               nuit du 25.02. au 26.02.2006 (sa-di)

                               nuit du 26.02. au 27.02.2006 (di-lu)

Pâques                     nuit du 16.04. au 17.04.2006 (di-lu)

Fête du Travail           nuit du 30.04. au 01.05.2006 (di-lu)

Pentecôte                 nuit du 04.06. au 05.06.2006 (di-lu)

Fête Nationale           nuit du 22.06. au 23.06.2006 (je-ve)

Kermesse                  nuit du 15.07. au 16.07.2006 (sa-di)

                               nuit du 16.07. au 17.07.2006 (di-lu)

et Braderie                nuit du 22.07. au 23.07.2006 (sa-di)

Noël                         nuit du 24.12. au 25.12.2006 (di-lu)

St Sylvestre               nuit du 31.12.06 au 01.01.07 (di-lu)

10. Le conseil charge le collège échevinal de signer l’avenant à la convention 
rectifiée avec l’UGDA pour lui confier les cours de musique portant sur 
l’organisation musicale dans la Commune et approuve l’organisation rectifiée des 
cours de musique de la commune de Larochette pour l’année scolaire 2005/2006.
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11. Finalement le conseil décide de deux demandes d’option par vote secret.
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